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Le titre  »Ville amie des enfants » de l’UNICEF 
reconnait une politique en faveur des enfants 
ambitieuse et transversale

L’ambition et la vision du parcours éducatif 
de la Ville de Grenoble rejoint dans son 
approche les critères d’attribution du 
titre « Ville amie des enfants » par l’UNICEF:
- La place de l’enfant irrigue de nombreuses 

politiques publiques : aménagement de la Ville, 
prise en compte des différents âges et temps de 
l’enfant, accès aux sports, à la culture, aux loisirs, 
ouverture à l’international, 

- La Ville est soucieuse de prendre en compte les 
enfants et de les intégrer dans la vie de la cité

- Elle accompagne aussi les parents dans leur rôle 
éducatif et participe de la communauté éducative



Ville à 30 km/h
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Plan école: école Simone 

Lagrange

La Dragonne du square Saint-Bruno

Aménagements 
rue du Drac

Aménagement école 

Daudet

La place de l’enfant dans la Ville 
et son cadre de vie



Critères d’accès 

aux crèches

Egalité d’accès aux services publics et 
lutte contre la pauvreté

Bourses d’accès au 
Conservatoire

Tarification périscolaire et cantines

Développement du sport féminin

Lutte contre les 
stéréotypes de genre
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Education et participation 
citoyenne

Participation des -16 ans aux 

votes 

Droit à la scolarité des enfants de migrants

Fonctionnement de la 

Chaufferie

Capsule temporelle de l’école Bajatière



Alimentation ; santé des enfants ; soutien 
à la fonction parentale

Qualité de l’air

Soutien à la fonction parentale

Menus bio et/ou local

Menus végétariens

Service de santé 

scolaire



Accès au jeu, au sport, à la 
culture et aux loisirs

Education artistique et culturelle
Ski scolaire et classes 

découvertes

Jeu de Go
Jeunes en montagne



Un partenariat avec

-La Ville s’inscrit dans les objectifs de l’UNICEF : 
- mettre en œuvre les droits de l’enfant, 
- développer des actions innovantes notamment vers les plus 

fragiles, 
- encourager les enfants et les jeunes à être acteurs de la vie 

sociale

-  Le partenariat avec l’UNICEF :
- Accompagnement de temps forts de l’UNICEF : Nuit de l’eau, 

journée de l’engagement jeunes, journée internationale des 
droits de l’enfant

- Soutien aux opérations de sensibilisation et de collecte 
(Yemen récemment)

- Association de l’UNICEF aux manifestations de la Ville
- Conduite d’actions de sensibilisation à la Convention 

internationale des droits de l’enfant (formation des 
animateurs référents et relais, temps fort le 20 novembre 
2019)
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